
Séance publique du 23 septembre 2002

Délibération n° 2002-0799

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement

objet : Agence de l'eau - Convention n° 2002-0031 relative au comptage des prélèvements

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de la propreté

Le Conseil,

Vu le rapport du 5 septembre 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le centre de valorisation thermique des déchets urbains Lyon-sud a mis en place, au niveau de
chacun des cinq puits de pompage, un compteur de débit par ultrasons Panamètrics modèle AT 868.

Chaque compteur est équipé d’une sortie analogique pour la transmission du débit instantané et d’une
sortie totalisation.

Les résultats et relevés obtenus avec l’ensemble de ce dispositif de comptage seront transmis
régulièrement à l’Agence de l’eau et seront utilisés pour le calcul de la redevance pour prélèvement d’eau dans la
ressource.

La mise en place de ces équipements ainsi que la transmission des informations y afférentes
permettraient à la Communauté urbaine de bénéficier d’une subvention d’un montant de 7 012,65 € dans le cadre
d’une convention d’aide financière.

Circuit décisionnel : ce dossier a reçu l’avis favorable du Bureau restreint le 9 septembre 2002 ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ;

DELIBERE

1° - Accepte la convention relative au comptage des prélèvements.

2° - Autorise monsieur le président à :

a) - signer la présente convention avec l’Agence de l’eau,

b) - accomplir et à signer tous les actes y afférents.

3° - Décide l’individualisation de l’autorisation de programme 08 écologie urbaine - opération incinération (0101)
en recette pour la somme de 7 013 €.
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4° - La recette correspondante sera à inscrire au budget de la Communauté urbaine - direction de la propreté -
section d'investissement - exercice 2002 - compte 132 100 - fonction 812 - centre de gestion 532 100 - ligne de
gestion 018 825.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


